
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du Séance du mardi 12 mai 2026                             2026-05-02 
 

 

L’an deux mille vingt-six et le mardi douze mai à vingt heures zéro minutes, le Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Gilbert Longo, Evelyne Roux,  

                              Fabien Gallice, Estelle Milani, Christian Girard-Cusin, Eveline Simondi, 

Matthias   Pellissier, Christine Goichot, Noemie De Macedo, Yann Peschot  

 

Absent excusé et représenté :  

Absents non excusés et non représentés :  

Secrétaire de séance : Evelyne ROUX 

 

Date de la convocation : 05/05/2026 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 11 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 11 et dépôt en préfecture le :  

 

 
 

     

Objet : Délibération « Evènement familiale » 
 

    

Afin d’assurer une harmonisation des pratiques et une équité des traitements, il est 

proposé de définir un cadre applicable lors de la survenance d’événements familiaux 

concernant les conseillers et agents, qu’ils soient en fonction ou anciens membres de la 

structure. 

 

Monsieur Le Maire propose  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Type  
Conseiller 
municipal   

actif  

Agent             
en activité 

Famille d'un 
conseiller ou 
d'un agent en 

activité 
(conjoint(s), 

parents, 
enfants) 

Ancien        
conseiller 
municipal 

Ancien agent  Ancien maire 
ou adjoint 

Habitant de la 
commune 

Naissance 

Montant 
Cadeau : 

100€ chèque 
Cadhoc ou 
équivalent 

Montant 
Cadeau : 

100€ chèque 
cadhoc ou 
équivalent 

          

Annonce au 
conseil 

municipal 

Annonce au 
conseil 

municipal 
          

Mariage 

Montant 
Cadeau : 

100€ chèque 
Cadhoc ou 
équivalent 

Montant 
Cadeau : 

100€ chèque 
cadhoc ou 
équivalent 

          

Annonce au 
conseil 

municipal 

Annonce au 
conseil 

municipal 

Courrier de 
félicitations         

Décès 

Gerbe : 50€ Gerbe : 50€ Gerbe : 50€ Gerbe : 50€ Gerbe : 50€ Gerbe : 50€   
Avis de décès 

dans la 
presse  

Avis de décès 
dans la 
presse  

    
Avis de décès 

dans la 
presse  

  

Annonce au 
conseil       

municipal 

Annonce au 
conseil       

municipal 

Annonce au 
conseil        

municipal 

Annonce au 
conseil        

municipal 

Annonce au 
conseil        

municipal 

Annonce au 
conseil        

municipal 

Annonce au 
conseil        

municipal 
Courrier de 

condoléances 
Courrier de 

condoléances 
Courrier de 

condoléances 
Courrier de 

condoléances 
Courrier de 

condoléances 
Courrier de 

condoléances 
Courrier de 

condoléances 

Présence à la 
sépulture 

Présence à la 
sépulture 

Présence à la 
sépulture 

Présence à la 
sépulture 

Présence à la 
sépulture 

Présence à la 
sépulture   

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

• DECIDE à l’unanimité des votants 

 
De valider la proposition telle que présenter ce jour dans le tableau ci-dessus 

CHARGE Monsieur le Maire de : 

• Mettre en œuvre la présente décision  

• Signer tout document afférent à cette délibération  

 

Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 
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   A St Albin de Vaulserre,  

Le 13 mai 2026. 

 

 

 
                                                                                  

 

 

 

 

 


